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Code de conduite des écoles championnes unifiées d’Olympiques Spéciaux Ontario
Code de conduite – Programmes scolaires unifiés d’Olympiques Spéciaux Ontario
Toutes les écoles participantes, les éducateurs, les entraîneurs, les athlètes, les bénévoles et les spectateurs impliqués dans les programmes scolaires unifiés d’Olympiques Spéciaux Ontario doivent respecter le Code de conduite et d’éthique d’Olympiques Spéciaux Canada (OSC), ainsi que les principes énoncés dans le Code de conduite des programmes scolaires d’OSO.
En plus de ces normes, les programmes UCS fonctionnent dans le cadre des structures éducatives des conseils scolaires locaux et des politiques propres à chaque école. Les écoles et les conseils scolaires conservent le droit d’appliquer leurs propres codes de conduite et protocoles administratifs, et dans tous les cas, les normes minimales établies par le conseil scolaire ou l’administration de l’école prévaudront sur celles d’OSO. Il est de la responsabilité de tous les participants UCS de comprendre et de respecter les politiques de leurs établissements d’enseignement lorsqu’ils participent aux événements et activités UCS.
Tous les événements des programmes scolaires d’Olympiques Spéciaux Ontario, y compris, sans s’y limiter, les qualifications scolaires et les championnats, sont assujettis aux codes de conduite suivants et aux attentes décrites ci‑dessous.
A. Code de conduite de l’athlète
Notez qu’un athlète est toute personne inscrite sur la liste de l’équipe. Cela inclut les participants traditionnels et unifiés.
Chaque athlète doit respecter les règles suivantes :
1. Respecter les droits et responsabilités de l’athlète.
2. Maintenir des normes élevées de conduite, incluant la maîtrise de soi et un comportement responsable. L’athlète doit tenir compte du bien‑être des autres et faire preuve de courtoisie et de bonnes manières.
3. Éviter tout langage profane ou abusif ainsi que tout comportement perturbateur, y compris les comportements dangereux pour soi et/ou pour autrui, tels que les actes de violence, de harcèlement, ou d’abus physique ou sexuel.
4. Respecter les règles de compétition, en particulier les Règles sportives officielles d’Olympiques Spéciaux Ontario.
5. S’abstenir de consommer des drogues illégales, des boissons alcoolisées, des produits du tabac et/ou des substances interdites lors de toute activité organisée ou sanctionnée par Olympiques Spéciaux. Ces activités incluent, sans s’y limiter, les séances d’entraînement/pratique et les événements de compétition.
6. S’abstenir de toute activité illégale.
7. Respecter et honorer le serment de l’athlète au meilleur de ses capacités : « Que je gagne, mais si je ne peux pas gagner, que je sois courageux dans l’effort. »
Infractions au code de conduite
Olympiques Spéciaux Ontario détient le pouvoir discrétionnaire exclusif et absolu concernant toute mesure disciplinaire à prendre lorsqu’une personne enfreint le Code de conduite de l’athlète. Toute mesure prise repose sur la conviction sincère d’Olympiques Spéciaux Ontario que la sanction disciplinaire est appropriée.
Les mesures disciplinaires suivantes peuvent être appliquées :
· Émettre un avertissement.
· Suspension d’une qualification scolaire ou de plusieurs qualifications.
· Suspension des championnats scolaires.
· Suspension de toute participation ultérieure à des programmes ou activités d’Olympiques Spéciaux.
· Expulsion de toute participation ultérieure à des programmes ou activités d’Olympiques Spéciaux.
Suspension immédiate
Une personne peut être soumise à une mesure disciplinaire immédiate, y compris une suspension, pour une conduite qui, à la seule et entière discrétion d’Olympiques Spéciaux, est jugée intrinsèquement nuisible et justifie une action immédiate.
Une mesure disciplinaire immédiate, y compris une suspension, peut être imposée pour l’une des raisons suivantes : a) Conduite illégale b) Problèmes de comportement c) Consommation d’alcool, de cannabis ou de substances illégales d) Abus
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